
Registre des délibérations 2024 

Décision 2024/13 
Lancement et attribution du marché public passé en procédure 
adaptée de fournitures de photocopieur pour la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis 

Le marché public passé en procédure adaptée concerné a pour objet la fourniture d’un photocopieur et 
des consommables compatibles (offre de base). Le photocopieur sera livré et mis en service au premier 
étage du siège communautaire de l’acheteur à Beauvois-en-Cambrésis. 
L’acheteur souhaite que l’ensemble des candidats déposent trois variantes obligatoires comme suit : 
− Variante obligatoire n°1 : achat photocopieur et rémunération maintenance à la copie, sans reprise

du matériel actuel ;
− Variante obligatoire n°2 : achat photocopieur et consommable selon besoin, avec reprise du matériel

actuel ;
− Variante obligatoire n°3 : achat photocopieur et rémunération maintenance à la copie, avec reprise

du matériel actuel.
Les autres variantes ne sont pas autorisées. Un seul pli a été reçu. 
L’offre, transmise par LS SOLUTION, est conforme aux besoins exprimés dans les documents de 
consultation. 
Conformément au règlement de consultation, l’acheteur a choisi de retenir la variante obligatoire n°3 avec 
l’achat du photocopieur pour 3 985 € HT, une rémunération maintenance à la copie (0,028 € HT par copie 
couleur et 0,0028 € HT par copie noir et blanc) et une reprise du photocopieur actuel sans frais. 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
En vertu de ses délégations, conformément à la délibération n°2020/63 du 10 juillet 2020, 

DÉCIDE 

− De lancer le marché public passé en procédure adaptée de fournitures de photocopieur pour
la Communauté d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis ;

− D’attribuer le marché public susmentionné à l’offre de la société LS SOLUTION conformément
aux éléments indiqués ci-dessus.

Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 12/04/2024 
Publication le 12/04/2024 
Vu, Le Président – Serge SIMEON  

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 12/04/2024 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 
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Réf.RIB0001 (02/17) 

 

La BANQUE POPULAIRE DU NORD, société anonyme coopérative de BANQUE POPULAIRE à capital variable régie par les articles L 512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier, dont le 
siège social est à MARCQ EN BAROEUL (59700), 847 Avenue de la République, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous le numéro 457 506 566.
Immatriculation au Registre des Intermédiaires en assurance (ORIAS) sous le Numéro 07 001 925 en tant que courtier, mandataire d'intermédiaire et mandataire en assurance.

IBAN
International Bank Account Number

IBAN   : FR76 1350 7001 4131 5701 2210 515
Adresse SWIFT (BIC)  : CCBPFRPPLIL

NOM ET PRENOM : SARL LS SOLUTION
 ADRESSE  : 

  
  RUE JACQUES BOUTRY
  59400 CAMBRAI

DOMICILIATION        : BPN - AG CAMBRAI- 00141

Relevé d’Identité bancaire : 13507 - 00141 - 31570122105 - 15

Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements, paiements de quittances, etc.).Son utilisation 
vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous évite ainsi des réclamations pour erreurs ou retards d'imputation.
This statement is intended for your payees and/or payors when setting up Direct debit, Standing orders, Transfers and Payment. Please use this Bank account statement when booking transactions. 
It will help avoiding execution errors which might result in unnecessary delays.

La BANQUE POPULAIRE DU NORD, société anonyme coopérative de BANQUE POPULAIRE à capital variable régie par les articles L 512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier, dont le 
siège social est à MARCQ EN BAROEUL (59700), 847 Avenue de la République, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lille Métropole sous le numéro 457 506 566.
Immatriculation au Registre des Intermédiaires en assurance (ORIAS) sous le Numéro 07 001 925 en tant que courtier, mandataire d'intermédiaire et mandataire en assurance.

IBAN
International Bank Account Number

IBAN   : FR76 1350 7001 4131 5701 2210 515
Adresse SWIFT (BIC)  : CCBPFRPPLIL

NOM ET PRENOM : SARL LS SOLUTION
 ADRESSE  : 

  
  RUE JACQUES BOUTRY
  59400 CAMBRAI

DOMICILIATION        : BPN - AG CAMBRAI- 00141

Relevé d’Identité bancaire : 13507 - 00141 - 31570122105 - 15

Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements, paiements de quittances, etc.).Son utilisation 
vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous évite ainsi des réclamations pour erreurs ou retards d'imputation.
This statement is intended for your payees and/or payors when setting up Direct debit, Standing orders, Transfers and Payment. Please use this Bank account statement when booking transactions. 
It will help avoiding execution errors which might result in unnecessary delays.
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DEC2024__13

Objet : Décision 2024/13 portant lancement et attribution du

marché public passé en procédure adaptée de

fournitures de photocopieur pour la CA2C

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-04-12 00:00:00+02

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics

Identifiant unique : 059-200030633-20240412-DEC2024__13-AR

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 961 o

   Nom métier : 059-200030633-20240412-DEC2024__13-AR-1-1_0.xml

Document principal (Acte réglementaire) application/pdf 7.7 Mo

   Nom original : DEC2024.13.pdf

   Nom métier :

99_AR-059-200030633-20240412-DEC2024__13-AR-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 12 avril 2024 à 10h01min37s Dépôt initial

En attente de transmission 12 avril 2024 à 10h02min24s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 12 avril 2024 à 10h02min27s Transmis au MI

Acquittement reçu 12 avril 2024 à 10h02min36s Reçu par le MI le 2024-04-12
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